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FONDAMENTAUX

 Avoir l’habilitation/autorisation (veilleur compris)

 Bénéficier d’un permis de travail valide

 Contrôler la viabilité de l’espace confiné avant
toute intervention

 Veilleur : maintenir une surveillance
permanente et ne jamais pénétrer dans un
espace confiné

 Remettre systématiquement l’entrave après
chaque intervention

 Ne pas retirer les gaines d’aspiration et les
diffuseurs d’air alimentant les espaces confinés


